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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 2 MAI 2011
 

N° 16   Objet de la délibération : Régularisation. Versement d’une participation au Grand Lyon pour
le réaménagement de la butte du Collège Jules Michelet. Quartier Pyramide. Grand Projet de Ville

 
Date de la convocation : 26/04/2011
Compte rendu affiché le : 04/05/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 32
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Melle Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, M. Lahceme

TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M.
Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU,
Mme Michèle BAICCHI, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN,
M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane
KESSI, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff
ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan
BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : M. Djilannie BENMABROUK, Mme Justine MUSEMBA
  
Dépôt de pouvoir : Mme Evelyne EBERSVILLER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Danièle

GICQUEL a donné pouvoir à Mme Eliette ORENES, M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à M.
Abdelhak FADLY, M. Thierry VIGNAUD a donné pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme
Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Véronique
FORESTIER a donné pouvoir à Mme Andrée LOSCOS, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme
Michèle PICARD, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Evelyne
BEROUD a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT a
donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, M. Christophe GIRARD a donné pouvoir à Mme Yvonne
LYON

 



Ville de Vénissieux Conseil Municipal du 02/05/11 2

CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 02/05/11
 
 

Régularisation. Versement d’une
participation au Grand Lyon pour le
réaménagement de la butte du Collège
Jules Michelet. Quartier Pyramide.
Grand Projet de Ville

 
N° 16
 
Contrat de Ville
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs,
 

La communauté Urbaine de Lyon, en accord avec ses partenaires du Grand Projet de Ville de Vénissieux,
a réalisé une opération d’aménagement de la butte Michelet  dans le quartier Pyramide.
Le projet réalisé par la communauté urbaine de Lyon a consisté à créer un réel cheminement sur
cet espace par la réalisation d’un escalier latéral du même type que celui existant au centre de
l’aménagement avec :
- création de marches préfabriquées en béton sablé désactivé,
- installation d’une main courante (rampe métallique).
En outre, il a été réalisé la reprise du stabilisé sur le chemin central aménagé lors de la première
intervention de la Communauté urbaine.
La maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre des travaux ont été assurées par la direction de la voirie
du Grand Lyon.
Le coût global de l’opération s’est élevé à 120 000 € TTC financé comme suit :
- Communauté urbaine : 70 192 €
- Commune : 16 329 €
- Région : 17 150  €
- ANRU : 16 329 €

 
Cette  intervention a été réalisé au cours de l’été 2009 pendant la période de vacances scolaires pour la
sécurité des interventions.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 11/04/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- Autoriser, Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à procéder à la régularisation du versement
de la participation de la Ville de Vénissieux à la communauté urbaine de Lyon pour un montant de
 16 329 euros ; 
- Autoriser, Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à accomplir toutes démarches et signer tous
documents nécessaires ;
- Dire que la participation due par la commune à la communauté urbaine de Lyon sera prélevée sur
les crédits inscrits au budget, au compte 204151 : subvention d'équipement versées au groupement à
fiscalité propre, à la rubrique 824 : autres opérations d'aménagement urbain.
 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


